
Zeitschrift: Allgemeine schweizerische Militärzeitung = Journal militaire suisse =
Gazetta militare svizzera

Band: 68=88 (1922)

Heft: 1

Vereinsnachrichten: Sektionsberichte

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 09.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


— IG —

nouveau dans la nécessité de faire appel aux commandants de troupes
pour recueillir des contributions volontaires. Si chaque unité verse
Fr. 20.— et chaque officier Fr. 5.—, il sera possible d'indemniser complètement

les équipes de patrouilleurs. La collecte volontaire de l'an dernier
et celle de cette année payeront les prix, l'assurance et les skis brisés.
Le décompte paraîtra comme précédemment dans la Revue militaire suisse.

Tout corps de troupe qui prétend h une bonne préparation de guerre
doit posséder les skieurs nécessaires dans ses cadres et parmi ses hommes.
C'est alors que dans les contrées recouvertes de neige de rapides
patrouilles pourront constamment effectuer des reconnaissances et des
services de liaison. Or seules les courses de patrouilles organisées par
l'A. S. C. S. fournissent aux commandants de troupes l'occasion de juger
de la valeur de leurs skieurs et poussent ces derniers à rivaliser d'initiative.

La Délégation militaire est donc en droit d'attendre une forte
participation aux courses de cet hiver (depuis quelques années 40 patrouilles
environ). Dans ces conditions, nous nous permettons de vous prier de
faire participer des patrouilles de votre troupe à ces courses.

Les demandes d'inscription doivent être faites par l'intermédiaire
des commandants de troupes.

Avec nos cordiales salutations.
La Délégation militaire de l'Association suisse des Clubs de ski:
Colonel Frey. Cdt. Brigade mont. 9.
Lt-Colonel Lardelli, Cdt. Rég. inf. mont. 36.
Major Luchsinger, Cdt. Gr. mitr. fort. 1.
Major Kollbrunner, Cdt. Bat. inf. mont. 34.
Major E. M. G. R. de Graffenried, officier E. M. G. Br. inf. 5.
Capitaine Bieri, Cdt. Cp. inf. fort. IV/170.

Sektionsberichte.
La Société Militaire du Canton de Genève a organisé, le 13 Novembre 1921,

une cérémonie avec la Société des Sous-officiers pour poser une couronne sur le
monument des soldats morts.

Le 20 Novembre a été inauguré solennellement un médaillon en bronze du
Colonel-Comman'lant de corps Audéoud sur sa tombe. Il y a eu trois discours

par les Lieutnant-colonels Rilliet, Bordier et Audéoud. Assistaient le Colonel-
Commandant de corps Bornand et le Colonel-Divisionair Sarasin ainsi que l'auteur
du médaillon, Mr. Serex.

La société a entendu des conférences du Pr.-Lieutenant Ansermier sur „Comment

la Suisse a gagné la coupe Gordon-Benett", et du Major E. M. G. Borei
sur .Deux ans d'études militaires en France".
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